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ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY 

 
SERVICE RÉGLEMENTATION 

N° Arrêté : 24/LMA/1165 
 

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DU 
STATIONNEMENT 

 
Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2, 
VU l’arrêté municipal du 6 mars 2008 fixant les nouvelles dispositions du Code Général de la Circulation et du 
Stationnement, 
VU l’arrêté municipal du 18 décembre 2023 accordant délégation de signature à Monsieur Pierre-Olivier 
MALARTRE, Chef de Service, pour ce qui concerne les actes relevant du Service Réglementation, 
CONSIDÉRANT la demande présentée par l’entreprise « Experts-Déménageurs », 7 rue Jean de la Fontaine, 
43330 PONT-SALOMON, 
CONSIDÉRANT la nécessité de prendre toutes dispositions qui s’imposent pour réaliser le déménagement en 
toute sécurité et pour assurer également la sécurité des usagers, 
 
 

  ARRÊTE 

 
 
ARTICLE 1 – En raison d’un déménagement, l’entreprise « Experts-Déménageurs » est autorisée à stationner 
un fourgon sur deux emplacements de stationnement payant, en face du n° 7 rue Burel, le mercredi 31 juillet 
2024, de 8h à 12h. 
 
ARTICLE 2 –  L'entreprise « Experts-Déménageurs » prendra toutes dispositions pour : 
 
 mettre en place des panneaux ''Stationnement interdit'' au droit des emplacements susvisés et ce, 

24h avant l’intervention, 
 préserver la liberté et la sécurité des piétons, 
 maintenir l'accès des riverains et les avertir de la gêne occasionnée, 
 ne pas empiéter sur la voie de circulation, 
 garantir la circulation automobile à hauteur de l’intervention, 
 restituer le domaine public dans son état initial de propreté. 
 
ARTICLE 3 – L'entreprise « Experts-Déménageurs» déplacera son fourgon à toute injonction de 
l’Administration si les circonstances l’exigent. 
 
ARTICLE 4 – Le présent arrêté sera affiché sur le fourgon et sur les lieux. 
 
ARTICLE 5 – Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de CLERMONT-
FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, de sa publication 
ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative compétente peut aussi être 
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
 
ARTICLE 6 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, l'entreprise « Experts-Déménageurs » et 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 
 

 
                     Fait au Puy-en-Velay, le 19 juillet 2024, 
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ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY 

 
SERVICE RÉGLEMENTATION 

N° Arrêté : 24/LMA/1167 

 

OBJET : REGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT  

 
Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2, 
VU l'arrêté municipal du 6 mars 2008 fixant les nouvelles dispositions du Code Général de la 
Circulation et du Stationnement, 
VU l’arrêté municipal du 18 décembre 2023 accordant délégation de signature à Monsieur Pierre-
Olivier MALARTRE, Chef de Service, pour ce qui concerne les actes relevant du Service 
Réglementation, 
CONSIDÉRANT la demande présentée par Madame Cécile ROCHE, 25 Place du Breuil, 43000 
LE PUY-EN-VELAY, 
CONSIDÉRANT la nécessité de prendre toutes mesures visant à faciliter les conditions de 
déménagement tout en préservant la sécurité des usagers, 
 

 ARRÊTE 
 

ARTICLE 1 – En raison d’un déménagement, Madame ROCHE Cécile est autorisée à stationner 
un fourgon sur l’emplacement « Interdit sauf transport de fonds » au droit du n° 19 place 
du Breuil, le samedi 27 juillet 2024 de 13h à 17h. 
 
ARTICLE 2 – Madame ROCHE Cécile prendra toutes dispositions pour :                                     
 

• mettre en place la signalisation appropriée, notamment en installant des panneaux 
« Stationnement interdit » au droit des emplacements susvisés et ce, 24h avant 
l’intervention, 

• préserver la liberté et la sécurité des piétons, 

• maintenir l’accès des riverains et les avertir de la gêne occasionnée, 

• ne pas empiéter sur la voie de circulation, 

• restituer le domaine public dans son état initial de propreté. 
 
ARTICLE 3 – Madame ROCHE Cécile déplacera son fourgon à toute injonction de 
l’Administration si les circonstances l’exigent. 
 
ARTICLE  4 – Le présent arrêté sera affiché sur le fourgon et sur les lieux. 
 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de 
CLERMONT-FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle 
de légalité, de sa publication ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La 
juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens 
accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

ARTICLE 6 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, Madame ROCHE Cécile et 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

                                                       Fait au Puy-en-Velay, le 19 juillet 2024 
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ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 24/JG/1170

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT ET DE LA CIRCULATION 
AVENUE DE LA DENTELLE

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1, L 2212-2, L 2213-1 et suivants,
VU l'arrêté  municipal  du  6  mars  2008,  fixant  les  nouvelles  dispositions  du  Code  de  la  Circulation  et  du 
Stationnement,
VU l’arrêté  municipal  du  18  décembre  2023  accordant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Pierre-Olivier 
MALARTRE, Chef de Service, pour ce qui concerne les actes relevant du Service Réglementation,
Considérant la demande de l’entreprise BERGER TP, 1976 route de Jabruzac, 43800 BEAULIEU,
Considérant  la nécessité de prendre toutes mesures visant à préserver la sécurité des usagers de la voie 
publique,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – Dans le cadre de travaux d'aménagement réalisés par l’entreprise BERGER TP et en raison de 
l'intervention d'une mini pelle sur le trottoir et de la présence d'un camion-benne (poids lourd) stationné  
sur la chaussée, les mesures suivantes seront mises en place au droit du n° 6 avenue de la Dentelle, à 
hauteur du portail d'accès au terrain de l'église des Carmes, du mercredi 24 juillet au vendredi 26 juillet  
2024, chaque jour de 9h à 12h et de 14h à 17h, lors d'opérations d'acheminement de matériaux :

• le couloir de circulation de droite situé du côté des n° pairs sera neutralisé, 
• le trottoir situé du côté des n° pairs sera interdit à la circulation des piétons.

ARTICLE 2 – L’entreprise BERGER TP prendra toutes mesures pour :

• instaurer un périmètre de sécurité tout autour du chantier,
• restituer le domaine public dans son état initial de propreté,
• maintenir l'accès des riverains,
• préserver la liberté et la sécurité des piétons, notamment en invitant ces derniers à emprunter le 

trottoir opposé aux travaux,
• mettre en place la signalisation et la pré-signalisation appropriées, notamment en créant une 

longue chicane à l'aide de cônes de Lübeck au droit du chantier afin de dévoyer la circulation  
automobile,

• garantir des conditions optimales de sécurité à hauteur du passage protégé situé aux abords  
immédiats du chantier.

ARTICLE 3 – Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de CLERMONT-
FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, de sa publication 
ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative compétente peut aussi être 
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 4 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, l’entreprise BERGER TP et  Monsieur le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté.

                                                                                      Fait au Puy-en-Velay, le 18 juillet 2024



HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.40 - Fax : 04.71.02.62.08

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 24/JG/1171

OBJET : RÉGLEMENTATION PERMANENTE DE LA CIRCULATION

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU  le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1, L 2212-2, L 2213-1 et 
suivants,
VU l’arrêté municipal du 6 mars 2008 fixant les nouvelles dispositions du Code Général de la 
Circulation et du Stationnement,
VU l’arrêté municipal du 18 décembre 2023, accordant délégation de signature à Monsieur 
Pierre-Olivier MALARTRE, Chef de Service, pour ce qui concerne la Réglementation,
Considérant la nécessité de redéfinir le régime des priorités, et ce pour des motifs de sécurité 
publique,

A R R Ê T E

ARTICLE 1 - L’article 17 du Code Général de la Circulation et du Stationnement est complété 
de la manière suivante :

“ Des panneaux de signalisation “AB 3a Cédez le passage” sont placés aux lieux ci-après :

 -  au débouché de la rue du Ruisseau sur la rue Jules Romains.”

ARTICLE 2 – La mesure susvisée prendra effet dès que les Services Techniques municipaux 
auront mis en place la signalisation appropriée.         

ARTICLE 3 - Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif  de Clermont-Ferrand (6  cours  Sablon -  CS 90129 -  63033 Clermont-Ferrand 
Cedex1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage.

ARTICLE 4 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville et Monsieur le Directeur 
Départemental  de  la  Sécurité  Publique  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté. 

                                                                           Fait au Puy-en-Velay, le 18 juillet 2024

                                                                                                     



HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.40 - Fax : 04.71.02.62.08

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 24/JG/1172

OBJET : RÉGLEMENTATION PERMANENTE DU STATIONNEMENT

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1, L 2212-2, L 2213-1 et suivants,
VU l’arrêté municipal du 6 mars 2008 fixant les nouvelles dispositions du Code Général de la Circulation 
et du Stationnement,
VU l’arrêté municipal du 18 décembre 2023, accordant délégation de signature à Monsieur Pierre-Olivier  
MALARTRE, Chef de Service, pour ce qui concerne la Réglementation,
VU la convention du 18 juillet 2024 passée entre la SPL du Velay et la Ville du Puy-en-Velay,
Considérant la nécessité de permettre un stationnement d’une durée limitée afin de favoriser la rotation 
des véhicules, notamment aux abords des commerces, 

A R R Ê T E

ARTICLE 1 – L’article 56 du Code Général de la Circulation et du Stationnement  est ainsi complété :

-  Section 1 - zone orange :  Dans les rues dont la désignation suit, le stationnement est payant par  
horodateur.  L'automobiliste  s’acquitte  du  montant  de  la  redevance  et  renseigne  la  plaque 
d’immatriculation de son véhicule sur l’horodateur installé à l'entrée du parking :

- rue Jean Barthélemy, parking du Pensio, sur les parcelles AY 444, AY 442 et AY 451 pour partie

La durée maximale autorisée est de deux heures. Le tarif horaire est voté par le Conseil Municipal.

ARTICLE 2 – L’article 58 du Code Général de la Circulation et du Stationnement (stationnement payant-
zone verte) est ainsi complété  :

- Section 3 - zone verte : Dans les rues dont la désignation suit, le stationnement est payant par 
horodateur.  L'automobiliste  s’acquitte  du  montant  de  la  redevance  et  renseigne  la  plaque 
d’immatriculation de son véhicule sur l’horodateur installé à l'intersection des rues Jean Barthélemy et 
Ronzade :

-  rue Jean Barthélemy, partie comprise entre sa nouvelle portion de voie visée à l'article 1 et la rue  
de la Ronzade.

La durée maximale autorisée est de huit heures. Le tarif horaire est voté par le Conseil Municipal.

ARTICLE 3 –  Les mesures susvisées prendront  effet  dès que les  Services  Techniques  Municipaux 
auront mis en place la signalisation appropriée.   

ARTICLE  4 -  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal 
administratif de Clermont-Ferrand (6 cours Sablon - CS 90129 - 63033 Clermont-Ferrand Cedex1) dans 
un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

ARTICLE  5 –  Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services  de  la  Ville  et  Monsieur  le  Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté. 

         Fait au Puy-en-Velay, le 18 juillet 2024
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ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY 

 
SERVICE REGLEMENTATION 

N° Arrêté : 24/LMA/1173 
 
 

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT ET DE LA CIRCULATION 

 
Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay, 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2 et  L 2213-1 et suivants, 
VU l'arrêté municipal du 6 mars 2008 fixant les nouvelles dispositions du Code Général de la Circulation et du 
Stationnement, 
VU l’arrêté municipal du 18 décembre 2023, accordant délégation de signature à Monsieur Pierre-Olivier MALARTRE, 
Chef de Service, pour ce qui concerne la Réglementation, 
Considérant la demande de l’entreprise CHAUSSON MATÉRIAUX, 505 rue Jean Baptiste Lamarck, 43700 SAINT 
GERMAIN LAPRADE, 
Considérant la nécessité de prendre toutes dispositions visant à préserver la sécurité du personnel de l'entreprise ainsi 
que celle des usagers du domaine public, 
 

ARRÊTE 
 

ARTICLE 1 – Dans le cadre de travaux effectués au n° 37 boulevard Carnot, l'entreprise CHAUSSON MATÉRIAUX est 
autorisée à stationner un camion-grue sur deux emplacements de stationnement payant, au droit du n° 35 
Boulevard Carnot, le mardi 23 juillet 2024 de 13h30 à 15h30. 
 
ARTICLE 2 – L'entreprise CHAUSSON MATÉRIAUX prendra toutes dispositions pour : 
 

 mettre en place la signalisation appropriée, notamment en installant des panneaux ‘’Stationnement interdit’’ au 
droit des emplacements susvisés et ce, 24h avant l’intervention, 

 instaurer un périmètre de sécurité autour du camion-grue et s'assurer que le bras en charge de celui-ci ne 
survole aucune zone accessible au public ni aucune habitation, 

 équiper de patins de protection chaque béquille du camion-grue, 
 préserver la liberté et la sécurité des piétons, 
 maintenir l'accès aux riverains et les avertir de la gêne occasionnée, 
 restituer le domaine public dans son état initial de propreté. 

 
ARTICLE 3 – L'entreprise CHAUSSON MATÉRIAUX déplacera son camion-grue à toute injonction de l’administration 
si les circonstances l’exigent. 
 
ARTICLE  4 – Le présent arrêté sera affiché sur le camion-grue et sur les lieux. 
 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de CLERMONT-
FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, de sa publication 
ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative compétente peut aussi 
être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

ARTICLE 6 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, l'entreprise CHAUSSON MATÉRIAUX et Monsieur 
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté. 
 
 

 Fait au Puy-en-Velay, le 19 juillet 2024 
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N°Arrêté 24/JG/1174

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC
AUTORISATION DE SONORISATION 

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,
VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  articles L 2212-1, L 2212-2, L 2213-1 et suivants, L2213-6
VU le Code de la Santé Publique L 1311 – 1,
VU les décrets des 23 janvier, 18 avril 1995 et du 7 août 2017 relatifs à la lutte contre le bruit,
VU l’arrêté municipal du 25 mars 1993 qui prévoit des dérogations à l’interdiction générale d’utiliser des haut-parleurs 
fixes ou mobiles sur la voie publique,
VU l'arrêté  municipal  du  6  mars  2008,  fixant  les  nouvelles  dispositions  du  Code  de  la  Circulation  et  du 
Stationnement,
VU l’arrêté  municipal  du  18  décembre  2023,  accordant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Pierre-Olivier 
MALARTRE, Chef de Service, pour ce qui concerne la Réglementation,
VU la décision municipale du 18 décembre 2023 fixant la tarification pour l’année 2024 applicable aux occupations 
du domaine public,
Considérant la demande présentée par Monsieur Pierre MOULIER, 43 rue de la Loire, 42700 FIRMINY, 
Considérant qu'il y a lieu, dans l'intérêt de la santé et de la sécurité publiques, de prendre toute mesure préventive  
visant à assurer la tranquillité des concitoyens, 

ARRÊTE

ARTICLE 1 – A l’occasion d’une animation musicale, Monsieur Pierre MOULIER est autorisé à occuper une partie du 
domaine public,  place du Plot,  au droit  de l'enseigne ''Marionnaud'',  afin  d'installer  une  sonorisation et  de se 
produire en duo, les jeudi 8 et vendredi 16 août 2024, chaque jour de 18h à 20h. 

Monsieur Pierre MOULIER  prendra toutes mesures visant à préserver l'activité commerciale voisine. 

ARTICLE 2 – L’intensité sonore devra respecter les dispositions des articles R 1336-4 et suivants du Code de la  
Santé Publique, portant sur la lutte contre le bruit,  et  ne devra pas, en tout  état  de cause, porter atteinte à la  
tranquillité publique et à la santé de l’homme. Elle tiendra compte des terrasses de cafés voisins.
Avant toute diffusion musicale,  Monsieur Pierre MOULIER prendra contact avec le Délégué Régional de la 
SACEM.

ARTICLE 3 – Monsieur Pierre MOULIER est chargé, en sa qualité d'organisateur, de prendre toutes mesures visant 
à assurer des conditions optimales de sécurité pour l'ensemble des usagers du domaine public. Tout manquement à 
ces règles d'usage entraînerait inévitablement sa responsabilité, et en cas de contrôle, le retrait de cette autorisation.

ARTICLE 4 – Pour cette occupation du domaine public, Monsieur  Pierre MOULIER versera à la Ville du Puy-en-
Velay une redevance de 9,10€ par jour de présence et de 1,50€ par branchement électrique sollicité, soit :

• 9,10€ x 2 jours + 1,50€ x 2 branchements = 21,20 €.

ARTICLE 5 –  En cas d'annulation ou de report de l'animation avant la date d’échéance du présent arrêté, Monsieur 
Pierre MOULIER devra en aviser sans délai le Service Réglementation. A défaut, la redevance susvisée sera mise 
en recouvrement, sans possibilité d’annulation.  La Trésorerie Municipale adressera ultérieurement au pétitionnaire 
un avis de recouvrement de cette redevance.

ARTICLE 6 - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand 
dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, de sa publication ou de son  
affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par  
l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 7 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, Monsieur le Directeur Départemental de la 
Sécurité Publique, Monsieur Pierre MOULIER et Monsieur le Trésorier Principal Municipal sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.              
     

                                                                                     Fait au Puy-en-Velay, le 18 juillet 2024

http://www.telerecours.fr/
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ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 24/JG/1178

OBJET : RÉGLEMENTATION PERMANENTE  DE LA CIRCULATION

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1, L 2212-2, L 2213-1 et suivants,

VU l’arrêté municipal du 6 mars 2008 fixant les nouvelles dispositions du Code Général de la Circulation et du  
Stationnement,

VU l’arrêté  municipal  du  18  décembre  2023,  accordant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Pierre-Olivier  
MALARTRE, Chef de Service, pour ce qui concerne la Réglementation,

Considérant qu'il appartient à l'autorité municipale de prendre des mesures de sécurité en matière de circulation

Considérant  la  nécessité  de  mieux  partager  l'espace  public  entre  toutes  les  catégories  d'usagers  tout  en 
renforçant la sécurité de chacun, 

A R R Ê T E

ARTICLE 1 - L’article 4 du Code Général de la Circulation et du Stationnement est ainsi complété :

«Il est créé une zone 30 dans laquelle la vitesse de tous les véhicules est limitée à 30 km/h :

• Avenue Maréchal Foch, partie comprise entre les n° 76 à 94 et rue Henri Dunant, depuis son 
intersection avec l'avenue Maréchal Foch et sur une soixantaine de mètres de longueur. 

ARTICLE  2 –  La  mesure  susvisée  prendra  effet  dès  que  le  Service  ingénierie  de  la  Communauté 
d'Agglomération du Puy-en-Velay aura mis en place la signalisation appropriée.

ARTICLE 3 - Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Clermont-Ferrand (6 cours Sablon - CS 90129 - 63033 Clermont-Ferrand Cedex1) dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication ou de son affichage.

ARTICLE 4 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville et Monsieur le Directeur Départemental de 
la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

                                                                                                  Fait au Puy-en-Velay, le 18 juillet 2024
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ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY 

 
SERVICE RÉGLEMENTATION 

N° Arrêté : 24/LMA/1181 

 

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT  
 

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1et L 2212-2 et L 2213-6, 
VU l'arrêté municipal du 6 mars 2008, fixant les nouvelles dispositions du Code de la Circulation et du 

Stationnement, 
VU l’arrêté municipal du 18 décembre 2023 accordant délégation de signature à Monsieur Pierre-Olivier 

MALARTRE, Chef de Service, pour ce qui concerne les actes relevant du Service Réglementation,  
VU la décision municipale du 30 novembre 2023 fixant la tarification pour l’année 2024 applicable 
aux occupations du domaine public, 
Considérant la demande présentée par l’entreprise BATI&DECO, représentée par Monsieur Julien PLANCHON, 
ZI 20 rue du chemin de Farnier 43000 LE PUY-EN-VELAY, 
Considérant la nécessité de prendre toutes mesures visant à faciliter les travaux en centre-ville tout en préservant 

la sécurité de l’ensemble des usagers du domaine public, 
 

 ARRÊTE 
 

ARTICLE 1 – Dans le cadre de travaux de rénovation situés 11 rue Portail d'Avignon, l’entreprise Bâti&Déco 

est autorisée : 
 
- à stationner un fourgon immatriculé FL-435-YH sur un emplacement de stationnement payant, au plus près du 
chantier, du lundi 22 juillet au vendredi 26 juillet 2024 de 7h30 à 16h30, 
- à stationner un fourgon immatriculé FJ-478-RP, sur un emplacement de stationnement payant, au plus près 
du chantier, le lundi 22 juillet 2024 de 7h30 à 16h30. 

 
ARTICLE 2 – Pour cette occupation du domaine public, l’entreprise Bâti & Déco versera à la Ville du Puy-en-
Velay une redevance de 3,94 € par jour et par véhicule, soit :  (3,94 € x 5 jours) + (3,94 x 1 jour ) = 23,64 € 
 
ARTICLE 3 –  En cas d'annulation, de report ou de la fin de l'intervention avant la date d’échéance du présent 
arrêté, l’entreprise Bâti&Déco devra en aviser sans délai le Service Réglementation. A défaut, la redevance 
susvisée sera mise en recouvrement, sans possibilité d’annulation. La Trésorerie Municipale adressera 
ultérieurement au pétitionnaire un avis de recouvrement de cette redevance.  

 

 
ARTICLE 4– L’entreprise Bâti&Déco prendra toutes dispositions pour :              

 se réserver la place de stationnement susvisée à l’aide de rubalise ou tout autre moyen de signalisation 
(panneau stationnement interdit, …), 

 préserver la liberté et la sécurité des piétons, 
 maintenir l’accès aux riverains et commerces voisins, 
 restituer le domaine public dans son état initial de propreté. 

 
ARTICLE 5 – L’entreprise Bâti&Déco déplacera ses véhicules à toute injonction de l’Administration si les 

circonstances l’exigent. 
 
ARTICLE 6 – Le présent arrêté sera affiché sur les fourgons et sur les lieux. 
 
ARTICLE 7 – Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de CLERMONT-

FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, de sa publication ou 
de son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative compétente peut aussi être 
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
 
ARTICLE 8 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, l’entreprise Bâti&Déco, Monsieur le Trésorier 
Principal Municipal et Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.    

                                                                                Fait au Puy-en-Velay, le 19 juillet 2024                                                                                                          
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ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY 

 
SERVICE RÉGLEMENTATION 

N° Arrêté : 24/LMA/1182 

 
OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT 

 
Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1, L 2212-2, L2213-1 et suivants, 
VU l’arrêté municipal du 6 mars 2008 fixant les nouvelles dispositions du Code Général de la Circulation et 
du Stationnement, 
VU l’arrêté municipal du 18 décembre 2023 accordant délégation de signature à Monsieur Pierre-Olivier 
MALARTRE, Chef de Service, pour ce qui concerne les actes relevant du Service Réglementation, 
Considérant la demande présentée par l’entreprise BIG MAT, SAS LAURENT MAURICE, ZI chemin de 
Farnier, 43000 LE PUY-EN-VELAY, 
Considérant la nécessité de prendre toutes dispositions visant à préserver la sécurité de l'ensemble des 
usagers du domaine public, 
 

ARRÊTE 
 

ARTICLE 1 –En raison de travaux, l’entreprise BIG MAT est autorisée à stationner un camion 6 roues 
DAF immatriculé CC-542-LC sur deux emplacements de stationnement payant, au droit du n° 29 rue 
Saint-Gilles, le mercredi 24 juillet 2024, de 7h30 à 8h30. 
 
Le poids total autorisé en charge du camion-grue n'excédera en aucun cas 19 tonnes. 
  
Durant l'intervention susvisée et en raison de la gêne occasionnée, la terrasse de l'établissement 
''Amorino'' implantée 29 rue Saint Gilles, sur un emplacement de stationnement, devra être retirée 
du domaine public. 
 
ARTICLE 2 – L’entreprise BIG MAT prendra toutes dispositions pour : 

 mettre en place la signalisation appropriée, notamment en installant des panneaux 
« Stationnement interdit » au droit des emplacements susvisés et ce, 24h avant l’intervention, 

 préserver la liberté et la sécurité des piétons, 
 maintenir l’accès des riverains, des commerces voisins et les avertir de la gêne occasionnée, 
 ne pas empiéter sur la voie de circulation, 
 restituer le domaine public dans son état initial de propreté. 
 
ARTICLE 3 – L’entreprise BIG MAT déplacera son camion à toute injonction de l’Administration si les 
circonstances l’exigent. 
 
ARTICLE 4 – Le présent arrêté sera affiché le camion et sur les lieux. 
 
ARTICLE 5 – Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de 
CLERMONT-FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, 
de sa publication ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative 
compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site 
www.telerecours.fr. 
 
ARTICLE 6 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, l’entreprise BIG MAT et Monsieur le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté. 
 

                                                                            
                                                                                            Fait au Puy-en-Velay, le 19 juillet 2024 
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ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE REGLEMENTATION

N° Arrêté : 24/BM/1184

OBJET : REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION
CHEMIN DE SAINT-SEBASTIEN

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2,
VU  l’arrêté municipal du 6 mars 2008 fixant les nouvelles dispositions du Code Général de la
Circulation et du Stationnement,
VU l’arrêté municipal du 18 décembre 2023 accordant délégation de signature à Monsieur Pierre-
Olivier  MALARTRE,  Chef  de  Service,  pour  ce  qui  concerne  les  actes  relevant  du  Service
Réglementation,
CONSIDERANT la  demande présentée par  l’entreprise MONNIER TELECOM, 75 rue Valentin
Mesmer, 42160 ANDREZIEUX BOUTHEON,
CONSIDERANT la nécessité de prendre toutes mesures visant à garantir la sécurité du personnel
de l’entreprise ainsi que celle des usagers,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – En raison de travaux de réparations sur le réseau Télécom réalisés par l’entreprise
MONNIER TELECOM, la circulation sera alternée, chemin de Saint Sébastien, à hauteur du
n° 1 de cette voie, pendant une journée au cours de la période située entre le lundi 22 juillet
et le vendredi 2 août 2024.

ARTICLE 2 -  L’entreprise MONNIER TELECOM prendra toutes dispositions pour :

• mettre en place la signalisation et la pré-signalisation appropriées avant l'ouverture
du chantier,

• installer des panneaux BK 15 C18,
• garantir en permanence l'accès aux services de secours et d’urgence,
• informer  par  courrier  les riverains de  la  gêne occasionnée et  leur  maintenir  un

accès,
• préserver la liberté et la sécurité des piétons.

ARTICLE 3 – Le présent arrêté sera affiché sur les lieux.

ARTICLE 4 - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de
CLERMONT-FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de
légalité, de sa publication ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction
administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à
partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 5 –  Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services  de la  Ville,  l’entreprise  MONNIER
TELECOM et Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

  Fait au Puy-en-Velay, le 19 juillet 2024
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ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY 

 
SERVICE RÉGLEMENTATION 

N° Arrêté : 24/LMA/1186 

 

OBJET : REGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT  

 
Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2, 
VU l'arrêté municipal du 6 mars 2008 fixant les nouvelles dispositions du Code Général de la 
Circulation et du Stationnement, 
VU l’arrêté municipal du 18 décembre 2023 accordant délégation de signature à Monsieur Pierre-
Olivier MALARTRE, Chef de Service, pour ce qui concerne les actes relevant du Service 
Réglementation, 
CONSIDÉRANT la demande présentée par Monsieur CARLIER Arthur, 6 rue Courrerie, 43000 
LE PUY-EN-VELAY, 
CONSIDÉRANT la nécessité de prendre toutes mesures visant à faciliter les conditions de 
déménagement tout en préservant la sécurité des usagers, 
 

 ARRÊTE 
 

ARTICLE 1 – En raison d’un déménagement, Monsieur CARLIER Arthur est autorisé à 
stationner un fourgon sur un emplacement de stationnement « interdit sauf livraisons », à  
droite de l’entrée du n° 6 rue Courrerie, le lundi 22 juillet 2024 de 8h à 11h. 
 
ARTICLE 2 – Monsieur CARLIER Arthur prendra toutes dispositions pour :                                     
 

 mettre en place la signalisation appropriée, notamment en installant des panneaux 
« Stationnement interdit » au droit des emplacements susvisés et ce, 24h avant 
l’intervention, 

 préserver la liberté et la sécurité des piétons, 
 maintenir l’accès des riverains et les avertir de la gêne occasionnée, 
 ne pas empiéter sur la voie de circulation, 
 restituer le domaine public dans son état initial de propreté. 

 
ARTICLE 3 – Monsieur CARLIER Arthur déplacera son fourgon à toute injonction de 
l’Administration si les circonstances l’exigent. 
 
ARTICLE  4 – Le présent arrêté sera affiché sur le fourgon et sur les lieux. 
 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de 
CLERMONT-FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle 
de légalité, de sa publication ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La 
juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens 
accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

ARTICLE 6 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, Monsieur CARLIER Arthur 
et Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

                                                       Fait au Puy-en-Velay, le 19 juillet 2024 
 




